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EXTRAIT AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

N°02 

 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

02/02/2024 

L’an deux mille vingt quatre 
Le neuf février à dix-neuf heures et huit minutes. 

DATE D’AFFICHAGE AU 
PUBLIC 

02/02/2024 

Le conseil municipal régulièrement et légalement convoqué s’est réuni à la mairie 
en séance publique sous la présidence de M. BAZOT Ludovic, maire de la 
commune 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 

 
En exercice : 10 

Présents : 8 

Absent représenté : 1 

Absent : 1 

Votants : 9 

 

Etaient présents : Alain PIGEONNIER - Elizabeth DUFOUR - Patricia BAZOT - Olivier 
FLIGNY - Isabelle ROBERT - José MATIAS CARVALHO DE MOURA – Laurent RONDEAU 
 
Absents représentés : Olivier MAUGER (pouvoir à Ludovic BAZOT) 
 
Absent : Sylvain GUICHARD 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ROBERT 
 
Le quorum étant atteint durant toute la délibération 

DÉLIBERATION 
N°02 

 
OBJET : 

Prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de 
pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 
territoriale, 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 19/12/2023, 
 
Le Maire expose que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle forfaitaire.  
 
Pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 
- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet 
antérieure au 1er janvier 2023 ; 
- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période 
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du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 (soit 3.250 euros en moyenne par mois), sachant 
que la garantie individuelle de pouvoir d'achat (Gipa) et la rémunération issue des 
heures supplémentaires défiscalisées ne sont pas à prendre en compte.  
 
La prime prévue est versée par : 
- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 
- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et 
rémunèrent l'agent au 30 juin 2023. 
 
L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans 
toutefois pouvoir dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à 
celui qui s'applique à l'État et aux employeurs hospitaliers. Les montants pouvant 
être alloués varient ainsi de 800 euros (pour les agents dont la rémunération est d'au 
plus 23.700 euros sur la période de référence) et 300 euros (pour les agents dont la 
rémunération est comprise entre 33.601 euros et 39.000 euros).  
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 
d'emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 
 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé 
par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze 
pour déterminer la rémunération brute. 
 
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré 
l'agent au cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération 
prise en compte est celle versée par la collectivité, l'établissement qui emploie et 
rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à une année pleine. 
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément 
l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque 
collectivité, établissement, corrigée pour correspondre à une année pleine. 
 
La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024. 
 
Monsieur Laurent RONDEAU souhaite que le vote soit fait à bulletin secret en raison 
de la présence de l’auxiliaire de séance (secrétaire de mairie) puisqu’il s’agit là d’un 
élément de rémunération. 
 
L’assemblée délibérante lui rappelle que des primes ont déjà fait l’objet de vote en 
présence de l’auxiliaire de séance ! 
 
Le Conseil Municipal, à la demande de Monsieur Laurent RONDEAU, décide à 
l’unanimité de procéder au vote à bulletin secret. 
 



                 
 

 

Le conseil municipal, après dépouillement des bulletins : 
 
ACCEPTE à l’unanimité le versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 
en une seule fraction avant le 30 juin 2024. 
 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents qui remplissent 
les conditions règlementaires selon le barème suivant : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023 

Montant de la prime de 
pouvoir d'achat  

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 
27 300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 
29 160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 
30 840 € 

500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 
32 280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 
33 600 € 

350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 
39 000 € 

300 € 

 
- L’attribution de la prime à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel. 
- La prime sera versée en une seule fois. 
- Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.  

 
CACHET MAIRIE 

Fait à le BELLAY EN VEXIN, le 16 février 2024 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

Le Maire, 
 
 

Ludovic BAZOT 

 Le secrétaire de séance, 

 
Isabelle ROBERT 

 


